
qui ^crivoit le plus. Par quelle fatalité la famille ci un Comnundant '^/ft.

univericllement regrette', fc trouvé-telle privée de la confolation de

pofTcdcr fes Lettres , (es Journaux , (à correfpondance avec les Mi-

nillrcs ? Et comment cette privation pcut-clIc aller au point qu'il

n'cxifte aucune trace de (es papiers > Au défaut xlcs Mémoires & des

J.iinnaux du Marquis de Montcalm , cft-il revenu à fes licritiers une

lommc confidcrable en effets &c en Lettrcs-de-change ? Non. Une
poition d'appointcmcns qui lui font encore dûs , le montant de foft

inventaire en billets ciui n'ont point de valeur déterminée, quelques

des mains d'un Anglois à la vitftoirc de Choucguc
qu'avoit le Marquis de Montcalm , & qui ont été lemifcs à fa famille.

Lllc ne rej^rctte rien de ce cote-là , c'eft ce qui fait fa gloire , & c'eft

aufli ce qui l'aurorilc à rcpouffcr la cnUimnic avec plus de force,

pour conlcrvcr le fcul avantage doQt elle jouit depuis la perte qu'elle

a faite, celui dune réputation intide, & genéralemciu reconnue.
i

CeconsidÉré, nosseigneurs, il vous plaifcordon-

ncr que le Mémoire dont il s'agit, fera ôc demeurera lupprim^ com-

me calomnieux &: injurieux à la mémoire du Marquis de Montcalm

& à (a famille ; &c pour l'avoir fait publier & diftribuer , condamner

le ficur Bigot en dix mille livres de dommages &:intéréts applicables

aux pauvres de l'HôteUDieu , 6c vous ferez juflicc. JV^aé L E GO.

Par Délihrratton de Cmfttl
, ffott montré au Procureur Crnértdét lé

Commifjion Cf f^nifit à François/ Bir^ot farJean Beutim, Huijfer au Chi-

telet ,
pour par ledu Bi^ot y fournir de rrfonfes dam les délais de ÏOriomum-

ct. Fait le ij/iw» ijdj, fio^né DE SARTINE. DVPONT.

APtrk.
, im Salm Scvwlik ly^i.


